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Question écrite n° 111106

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les demandes
exprimées par la Défenseure des enfants dans son rapport intitulé « Prendre soin des enfants et des
adolescents atteints de cancer, de leurs familles et des équipes de soignants : constats et recommandations ».
La Défenseure des enfants propose d'accompagner la famille sans oublier la fratrie tout au long de la prise en
charge de l'enfant malade par le psychologue et le pédopsychiatre du centre SFCE (Société française des
cancers de l'enfant) en articulation avec le psychologue et le pédopsychiatre formés à l'oncopédiatrie en poste
au centre médico-psychologique (CMP) situé dans la même ville que le centre SFCE. À cet effet, elle souligne
que la création d'un ETP de pédopsychiatrie à cheval sur le centre SFCE et le CMP de proximité serait l'idéal. Il
le remercie de bien vouloir lui indiquer son avis à ce sujet.
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